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PREUVE DE LA FCEI

INTRODUCTION

D’emblée, nous désirons indiquer à la Régie que la FCEI est favorable à l’établissement d’un service permettant aux clients de petites et moyennes consommations de bénéficier de prix fixes offerts par les fournisseurs actifs dans le marché québécois.

Dans le cadre de la cause tarifaire R3463-2001, la FCEI s’était objectée à la proposition de SCGM d’offrir un service à prix fixe, puisque cette proposition ne tenait pas compte des courtiers présents dans le marché, disposés à offrir un tel service.  Cette proposition était défavorable au maintien d’une présence concurrentielle des fournisseurs et des courtiers.

Entre temps, le marché a été bouleversé par la faillite d’Enron et les fournisseurs et courtiers ont développé des stratégies de marché plus strictes.  Nous comprenons que la proposition de SCGM vise à faciliter l’accès pour les clients à une meilleure stabilité des prix offerts dans le marché.  Il est essentiel de favoriser et maintenir la présence des fournisseurs et courtiers dans le marché québécois afin de maintenir un marché compétitif pour les clients de petites et moyennes consommations.

Nous reconnaissons et apprécions les efforts déployés par Société en Commandite Gaz Métropolitain (SCGM) dans sa consultation après des fournisseurs, des courtiers, ainsi que les discussions avec sa clientèle, par le biais du groupe de travail et soulignons son ouverture à évaluer certaines propositions susceptibles d’améliorer le service offert.  FCIE tient à remercier SCGM des efforts déployés au développement d’un tel service.

Il importe cependant à la FCEI de s’assurer que les modalités proposées fassent en sorte qu’un tel service soit attrayant, tant pour les clients que pour les fournisseurs, afin que la clientèle que représente la FCEI puisse vraiment bénéficier des avantages de la déréglementation dans un marché fonctionnel.

Sommaire de la preuve de SCGM

Dans sa preuve (SCGM-11, document 5 page 7 de 143, lignes 14 et suivantes), SCGM confirme l’intérêt démontré par les clients pour un prix fixe ou un prix plafond.  

SCGM indique également en page 11, lignes 2-5 du document, que les fluctuations importantes du prix de SCGM au cours de la dernière année pouvaient causer de sérieux problèmes budgétaires à certains clients.

Selon SCGM (page 17 du document), les fournisseurs ont identifié trois éléments comme principaux irritants ou freins à la desserte de la clientèle à faible consommation.  Ce sont :

· L’infrastructure requise et le coût important des systèmes de facturation et de recouvrement;

· Le risque de mauvaise créance;

· La clientèle intéressée peut être difficile à identifier et à rejoindre.

La FCEI comprend que SCGM propose de continuer d’assumer les fonctions de facturation et de recouvrement pour le gaz naturel fourni à un client ayant choisi d’être approvisionné par un fournisseur spécifique.  Le distributeur garantit le paiement des livraisons effectuées pour approvisionner les clients.  Également, SCGM propose de fournir une aide à la mise en marché au travers de ses outils de communication et par l’entremise de ses représentants.  Nous comprenons que les achats effectués en vertu du service proposé par SCGM sont considérés comme faisant partie du gaz de réseau, bien qu’ils ne soient pas intégrés au calcul du prix de référence de SCGM.

En contrepartie, le fournisseur s’engage à livrer l’ensemble de la consommation du client à un prix convenu avec celui-ci.  Pour les clients dont la consommation annuelle se situe entre 75 000 m³ et 1 168 000 m³, SCGM permet un changement de prix à la date anniversaire afin de refléter certaines conditions prévues à l’entente entre le client et le fournisseur. 

Dans sa preuve, SCGM décrit la procédure d’adhésion, la facturation, le besoin d’un tarif de fourniture distinct, le calcul de l’ajustement d’inventaire et du solde d’inventaire, la gestion des déséquilibres volumétriques, les modifications de prix et l’accessibilité.

De ces éléments, nous constatons que la procédure d’adhésion, les modifications de prix et l’accessibilité sont les éléments qui se distinguent des procédures actuellement en place pour les achats directs.  Quant à la facturation, l’équilibrage, le calcul de l’inventaire et la gestion des déséquilibres volumétriques, il s’agit de procédures très semblables à celles déjà connues et utilisées dans le contexte des achats directs.  Nous comprenons cependant que dans le cas des achats directs, c’est le client qui agit à titre de fournisseur.

La FCEI désire exprimer son opinion et ses préoccupations sur les nouvelles procédures proposées par SCGM, plus particulièrement quant à la procédure d’adhésion, la politique de modification de prix et l’accessibilité au service.  La FCEI croit que ses commentaires sont pertinents et espère qu’ils seront utiles à la Régie dans sa réflexion quant à la proposition du service de fourniture à prix fixe par les fournisseurs.

Opinion de la FCEI

Dans ce dossier, l’objectif de la FCEI est d’assurer que la clientèle visée ait accès à des services lui permettant de faire des choix quant aux conditions d’approvisionnement offertes par les fournisseurs sur le marché, donnant ainsi aux clients des options pour mieux gérer leurs achats énergétiques, tout en favorisant la concurrence.  

Nous croyons que le service proposé par SCGM facilitera l’accès au marché des fournisseurs directs pour la clientèle de petites et moyennes consommations et permettra aux clients de prévoir plus facilement leurs coûts en énergie.  La gestion du coût de l’énergie et des intrants en général constitue la principale préoccupation des PME du Québec exprimées trimestriellement dans le baromètre des affaires qui mesure leurs expectatives de croissance.

Cependant, malgré les efforts de SCGM à consulter les fournisseurs afin de développer un service de prix fixe qui soit efficace, la FCEI croit que certains des éléments proposés par SCGM n’auront pas nécessairement l’effet désiré et pourraient même avoir des conséquences non souhaitables pour certains clients, plus particulièrement en référence à la politique de modification de prix.  FCEI désire également soumettre quelques suggestions visant à améliorer la procédure d’adhésion et l’accessibilité au service.

Afin de faciliter les références, nous traiterons des trois éléments dans le même ordre qu’ils apparaissent à la preuve de SCGM.

1-
Procédure d’adhésion

Selon SCGM, le processus d’adhésion à ce service est très similaire à celui des achats directs.  Il est vrai que la validation des données et de l’éligibilité d’un client sera traitée de la même façon.  Cependant, le processus diffère par le fait que SCGM confirmera au client, dans une communication écrite, le nom du fournisseur spécifique, la date d’entrée en vigueur de l’engagement, le prix convenu et la durée de l’entente.  SCGM permet également au client de résilier son entente, au cours d’une période de 15 jours suivant l’émission de l’avis.

Nous comprenons que la communication écrite et la période de résiliation ont pour effet de protéger la clientèle contre des fournisseurs qui pourraient avoir usé de méthodes douteuses afin d’obtenir le consentement du client.  Cependant, pour la clientèle commerciale habituée de transiger avec des fournisseurs et à prendre des décisions d’affaires, nous croyons que cette procédure alourdira le processus et créera des délais indus dans le traitement de l’adhésion.

Sur l’émission de l’avis de SCGM, nous suggérons que le client commercial puisse confirmer, par télécopieur, par la poste ou électroniquement, les termes de son entente dès réception de l’avis de SCGM.  Ceci permettrait d’accélérer la mise en place des ententes sans devoir attendre la période de réflexion de 15 jours.  Le client pourrait ainsi bénéficier des conditions de son entente plus rapidement.  

2-
Modification de prix 

Puisque l’intention de SCGM est de permettre un service en vertu duquel le client pourra se prévaloir d’un prix fixe, SCGM propose de ne pas permettre de changement de prix en cours de contrat, à l’exception de la disposition prévue au point « 6.7 Accessibilité » traité ci-après.

Nous savons déjà que les fournisseurs ne souhaitent pas développer un service de facturation et de recouvrement pour les clients de petites consommations par le biais des achats directs conventionnels.  Les clients sont donc privés de l’accès aux fournisseurs du marché, sauf s’ils désirent un prix fixe.  

Sans le vouloir, SCGM se trouve à imposer une condition contractuelle à ses clients, puisque les fournisseurs ne peuvent bénéficier des services de facturation et de recouvrement offerts par SCGM seulement pour des ententes dont le prix est fixé pour la période contractuelle.  

En raison de la volatilité des conditions du marché, les fournisseurs acceptent d’offrir des prix fixes, moyennant une prime, et certains clients acceptent de la payer, puisqu’en contrepartie ils bénéficient de la stabilité des prix.

FCEI reconnaît que les clients désirant un prix variable n’ont d’autre choix que d’utiliser l’approvisionnement contracté par SCGM et payer le prix de référence.  Un client de petite ou moyenne consommation ne peut donc avoir accès à un approvisionnement à un prix directement lié au marché, avec un fournisseur spécifique.  La FCEI est d’avis que le nouveau service proposé par SCGM pourrait s’élargir à la clientèle désirant se prévaloir d’un prix variable pour leur approvisionnement, tout en développant une relation avec leur fournisseur et selon les conditions de marché, bénéficier de conditions favorables.  Ceci attirerait également les fournisseurs puisqu’ils pourraient bénéficier du système de facturation de SCGM et accéder à une plus grande clientèle.

Nous souhaitons que SCGM facilite l’accès au nouveau service à tous les clients de petites et moyennes consommations sans égard à la formule de prix négociée afin d’attirer les fournisseurs dans ces segments de marchés.

3-
Accessibilité
Exceptionnellement, à la date anniversaire de l’entente, SCGM permet un changement de prix pour les clients dont la consommation annuelle se situe entre 75 000 m³ et 1 168 000 m³. 

À notre avis, il est essentiel de permettre plus d’une modification de prix, afin de tenir compte des ajustements en cours de période contractuelle, particulièrement si les quantités de gaz, consommées par le client, diffèrent des quantités prévues initialement, tout en assurant au client une certaine stabilité de prix.  Nous suggérons que les modifications de prix soient possibles sur une base trimestrielle.

Puisque le fournisseur est tenu de livrer à SCGM l’équivalent de l’ensemble des quantités consommées par le client, et en raison de la volatilité du marché, il est à prévoir que les fournisseurs désireront prévoir un mécanisme d’ajustement de prix qui tiendra compte des variations de consommation du client.

Afin d’illustrer cette affirmation, imaginons une situation où, un client qui consomme historiquement 800 000 m³ par année pourrait voir sa consommation augmenter ponctuellement à 1 100 000 m³ pour une année.  Dans ce cas, SCGM exigerait du fournisseur de livrer la quantité additionnelle de 300 000 m³ au prix prévu à l’entente, alors que les prix sur le marché pourraient avoir augmenté de 2,00$/GJ.  Dans cet exemple, le coût additionnel relatif à l’écart de prix représente pour le fournisseur plus de 22 700$, une somme importante, d’autant plus que le fournisseur multiplierait ce risque pour l’ensemble de sa clientèle.  Dans un tel cas, il est à prévoir que le fournisseur désirera récupérer de ses clients, le plus rapidement possible, le coût additionnel pour toute quantité excédant la quantité initialement prévue au contrat.

Dans la proposition actuelle de SCGM, un ajustement ne peut se faire qu’à la date anniversaire d’un contrat, ce qui représente une contrainte pour le fournisseur puisqu’il devra soit intégrer cet ajustement à l’année suivante de l’entente, soit en assurer la facturation et le recouvrement, si l’entente est à sa dernière année ou si le fournisseur ne veut pas attendre la date anniversaire.  Cette situation créera de la confusion avec les clients, puisqu’ils seront potentiellement facturés une partie du prix par SCGM et une autre partie par le fournisseur.  De plus, cette situation nous ramène à la case départ, puisque les fournisseurs ont déjà identifié la facturation comme un irritant et un frein à la desserte de la clientèle à faible consommation.

En réponse à une question de la FCEI, SCGM indique à la pièce SCGM 11, Document 5.24, réponse 1 D) : 

« … une telle modification de prix en courant d’année nécessite le règlement des déséquilibres financiers et volumétriques avec le fournisseur… » … « un changement de prix effectué indépendamment du règlement des déséquilibres rendrait nécessaire une mécanique d’ajustement relié aux inventaires de fourniture puisque le distributeur se trouverait à revendre la fourniture à un prix de vente différent du prix payé.  Un ajustement relié aux inventaires, calculé individuellement par client et par prix, implique une somme de travail et des développements informatiques trop coûteux.»   

FCEI croit que l’ajustement de prix en cours d’année aura pour effet de minimiser les ajustements à reporter l’année subséquente, évitant des surprises aux clients sans toutefois affecter la stabilité des prix outre mesure.  Le calcul de l’équilibrage en fin d’année doit tenir compte du prix payé par le client à SCGM et du prix payé par le distributeur au fournisseur.  Le mécanisme d’ajustement doit se faire client par client.  Pour ce qui est de l’impact sur la valeur de l’inventaire, il serait intégré par la variation des coûts d’achat, de la même façon que si SCGM ajoutait un nouveau client à ce service.  Puisque les différentes périodes contractuelles se chevaucheront en cours d’année calendrier, SCGM devra de tout façon adresser cet ajustement à la valeur de l’approvisionnement et de l’inventaire sur une base régulière. 

Bien sûr, le prix ne serait pas fixe et immuable pour toute une année, mais il aurait l’avantage de régulariser une situation avant la fin de contrat, tout en assurant une certaine stabilité au prix, puisque les ajustements ne seraient pas effectués mensuellement.  Le client conviendrait de la modification du prix avec le fournisseur et accepterait cette variation en raison de la variation de sa consommation.
Dans l’éventualité où la Régie approuvait la proposition de SCGM telle que présentée, sans possibilité d’ajustement de prix en cours d’année, les fournisseurs devraient contourner cette situation et pourraient inclure une prime de risque plus importante dans leur prix de vente aux clients, ce qui rendrait la situation moins avantageuse pour les clients qui paieraient la note pour ce manque de flexibilité.  

Il est raisonnable de croire que les fournisseurs augmenteront leur prix de façon significative, se protégeant pour les cas où ils devraient fournir des quantités de gaz à un prix inférieur aux conditions qui prévaudront alors sur le marché, afin d’éviter les ajustements.  Une façon de procéder pourrait être de charger un prix supérieur aux clients, avec mention qu’en fin de contrat, ils recevront un remboursement si les quantités de gaz consommées correspondent aux quantités initialement prévues.  

Cette façon d’opérer serait absolument inacceptable pour notre clientèle, puisqu’elle force le client à payer d’avance une prime de risque quant au volume livré tout en prenant le risque de ne jamais recevoir le remboursement en fin de contrat, si le fournisseur n’est plus actif dans le marché.  C’est une forme de financement à laquelle notre clientèle ne peut souscrire.  

Dans sa procédure d’adhésion SCGM démontre son souci de protéger les clients contre des fournisseurs susceptibles de recourir à des méthodes insidieuses, alors que sa politique de ne pas accepter de modification de prix en cours d’année aurait pour effet d’encourager les fournisseurs à développer des stratégies commerciales qui seraient très coûteuses pour les clients. 

Nous rappelons à la Régie que l’objectif de la FCEI est d’assurer que la proposition de SCGM soit fonctionnelle afin qu’elle permette aux clients d’avoir accès aux services proposés et d’en bénéficier pleinement.  La FCEI attend impatiemment l’implantation de ce nouveau service et espère une réponse favorable de la part des fournisseurs.

CONCLUSION
La FCEI réitère son intérêt pour le service proposé, avec les modifications décrites dans ce témoignage, notamment :

· De permettre à la clientèle commerciale d’accélérer le processus d’adhésion en confirmant leur participation, évitant ainsi l’attente du délai de 15 jours pour confirmer la transaction.

· De permettre aux fournisseurs et aux clients d’utiliser ce service, sans égard à la formule de prix convenue entre les parties.

· Permettre les modifications de prix sur une base trimestrielle afin de limiter les coûts ou ajustements excessifs qui pourraient incomber aux clients en cours d’année et, parallèlement, d’éviter l’incitation à charger un prix plafond largement supérieur au marché dans le but d’éviter que le fournisseur ait à facturer le client pour les ajustement en fin de contrat.
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